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"des directeurs de la dite compagnie, et généralement àfaire tout ce que je pourrais faire moi-même comme iel direc-teur si j'étais personnellement présent, à toute telle as-

'semblée." j(Signe,) A. B.
Les aubains VIII. Toute personne qui d'ailleurs sera duement qualifiée,directeurs. Pourra être nommée directeur malgré sa qualité d'aubain.
Demandes de IX. Les directeurs de la dite compagnie pourront, de tempsversements. a autre, faire aux actionnaires de la dite compagnie, la de-mande de toute somme d'argent qui d.emeurera à payer sur lesparis que ces derniers possèdent respectivement dans la ditecompagnie, aux temps et en quelque paiement ou termes queles dits directeurs jugeront convenable, par avis requérant cepaiement, lequel sera publié durant quatre semaines successivesavant l'époque fixec pour le dit paiement, une fois au moinspar semaine dans quelque papier-nouvelle publié dans les villesde Brantford, Stratford et Godericli, et aussi dans le Times deLondres, Angleterre, ou dans quelqu'autre journal du matinProviso. publié Londres erre pourvu toujours, qu'on ne feraMontant pas payer plus de cinqlivres sterling par part à la fois, ni pluslimité. de dix livres, dix chelins sterling, cans une année en sus et enaddition da dépôt des cinq livres dix chelins sur les parts déjàpayées ou qui seront ci-après versées ou reçues sur quelqu'une. e vigt mille parts du capital original de la dite compagnie;Proviso. et pourvu aussi, que la publication de cet avis comme susditPublication dans le ns de Londre Angleterre ou dans quelqu'autrejournal du matin publié à Londres, Angleterre, sera avissuffisant aux actionnaires résidant en Angleterre, et la publi-cation d'iceli dans quelque papier-nouvelle publié dans lesdites villes de Brantford, Stratfbrd et Godericli comme susdit,sera avis sunisant des dites demandes aux actionnaires résidantPro% jso. en Canada ou ailleurs hors d'Angieterre : et pourvu aussi quePreuve e a production de tel papier-nouvelle contenant le dit avis durantdenandes-. quatre semaines s.cccssiVes comrne il est dit, sera une preuve

muire lie, et sera regn comme telle dans tontes les cours etes -i , que les dites demande et publications du dit avis0111. enlieu.

A ss e mhes .X. Des assemblées générales semi-annuelles des action-actionnares. nai q de a dieon se tiendront deux fois l'an àendroit que de.signeront cd, temps à autre les directeurs de ladite compagnie, les premiers rnercredis de mars et septembrece chaque année, et il s era donné avis de cette assembl'e dansla Ga:e/te du Canada, et. dans un papier-nouvelle du Haut'Canada, pnblié dans la cité, ville, ou le village que le dit chemin(le fer traversera ou dans les environs desquels il p-assera, et aussiune Iois dans le lines de Londres, Angleterre, ou dans quelqu'au-tre journal du matin publié à Londres, Angleterre, au moins unmois de calendrier avant le jour fixé pour cette assemblée, etcet avis sera continué pas moins qu'une fois la semaine dansles journaux canadiens jusqu'à et y comprise la semaine quiprécède immédiatement celle où cette assemblée se tiendra ; et
il


